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Résumé 

Afin de pouvoir proposer un syst~me de balisage répon­

dant aux exigences, il a tout d'abord été procédé à 

l'examen des caractéristiques de la "Voie Navigable 

du fleuve Sénégal". Celui-ci a montré qu'il ne sera 

plus possible, en raison du trafic escompté, de garder 

le syst~me de balisage existant jusqu'à présent. 

L'ancien syst~me ne permet pas une enti~re utilisation 

de la voie navigable et une navigation rentable. 

Le syst~me proposé dans cette étude pour le fleuve 

Sénégal est basé sur le Syst~me International de Bali­

sage pour les voies fluviales européennes édité par la 

"Commission Economique pour l'Europe, ECE, Gen~ve 1957/ 

1972''. Il convient aussi bien à la navigation diurne 

que nocturne. Dans le cas de la navigation nocturne,· il 

ne faudra compter que de faibles investissements sup­

plémentaires pour les projecteurs de bord et mati~res 

réfléchissantes dans une première phase et pour des 

équipements radars dans une phase ultérieure. 

Le Service de Balisage s'occupera de l'entretien de 

tous les signaux de balisage. A cet effet, il sera 

créé, le long du fleuve Sénégal, trois Arrondissements 

au cours de la premi~re phase et cinq Arrondissements 

au cours de la deuxi~me et chacun d'eux disposera d'un 

baliseur. De plus, il est prévu 5 dépôts intermédiaires 

au cours de la premi~re phase et 3 dépôts intermédiaires 

au cours de la deuxi~me. 

Les balises et bouées placées sur chaque tronçon du fleuve 

seront continuellement contrôl~es et, le cas échéant, 

échangées au moyens des baliseurs. Les baliseurs seront 
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également chargés de la surveillance permanente du chenal 

navigable et de l'enlèvement des obstacles. 

Le balisage de la voie navigable maritime entre St. Louis 

et la pleine mer devrait, en raison des conditions par­

fois particulières, être assuré par une autre organisa­

tion. Dans ce cas, on pourrait penser au Service den 

Phares et Balises à Dakar ou à un service à créer dans 

le port de St. Louis, qui serait subordonné au Service 

des Phares et Balises à Dakar. 

Pour tout le tron~on du fleuve entre St. Louis et Kayes, 

il faudra prévoir environ 730 bouées et 460 balises ainsi 

que 926 bornes kilométriques. 

Les bouées devraient, pour permettre une bonne visibilité 

à distance, avoir un diamètre de 1,40 m. Ces balf~es 

pourront être en acier étant donné que ce matériau est, 

d'une part, bon marché et qu'il est, d'autre part, facile 

à travailler dans les ateliers existants. 

Pour les éléments de signalisation des balises, on pourra, 

compte tenu du niveau des prix, choisir de l'acier ou de 

l'aluminium. 

Les balises seront en acier ou en aluminium et elles 

seront placées sur des supports en béton armé ou en tubes 

d'acier. Les supports pourront être placés directement 

et sans fondation dans le sol. 

Les bornes kilométriques seront, sous forme de plaque en 

béton, directement placées sur le sol. Des plaques en 

tôle d'acier ou d'aluminium ne seront utilisées qu'aux 

endroits instables ou lorsque les plaques devront, pour 

des raisons de visibilité, être placées au-dessus du sol. 

Celles-ci seront de même fabrication que les balises. 
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But de l'étude 

Cette étude a pour but d'établir un syst~me de bali­

sage pour le fleuve Sénégal rendant possible une navi­

gation économique et 

- indiquant,pour un volume initial de transport 

d'environ 350.000 t par an, le chenal de navigation 

à ses usagers, ce qui facilite, dans le cas de 

faibles débits, un passage sans danger des seuils 

et des coudes étroits, 

pouvant s'adapter facilement aux exigences liées à 

un accroissement du volume de transport et 

permettant, en cas de besoin, la navigation nocturne. 

Cette étude tient également compte de l'acc~s â St. Louis 

par mer. 

En outre, cette étude précise 

- la forme et les dimensions des balises 

- les matériaux de construction, 

- le poids et 

- le matériel d'ancrage, 

le nombre de balises pour la première phase y compris 

une réserve suffisante pour une période de deux ans 

et 

- les frais d'acquisition de ce matériel. 

Elle traite enfin les points suivants: 

l'organisation et les tâches du service de balisage, 

- les besoins en personnel 
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les besoins en engins, machines et bateaux ainsi 

que 

- les besoins en bâtiments et autres installations. 

Les r~sultats de ces ~tudes seront int~gr§s dans 

l'étude sur l'Organisation de la Direction de la 

Voie Navigable. 
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Etudes et dossiers exis~ants 

Les dossiers ~num~r~s ci-dessous ont ~t~ utilis~s 

pour l'~tude du syst~me et du mat~riel de balisage 

pour le Fleuve S~négal: 

[1] OMVS: Am~nagement du Bassin versant du Fleuve 

S~n~gal, Octobre 1976. 

[2] Fromaget, M. C.: Instructions Nautiques du Fleuve 

S~négal, 1908. Centre Documentation OMVS Saint­

Louis. 

[3] Dekker, G.: Rapport sur la navigabilit~ et les 

probl~mes connexes. 1968. Conseiller de la Corn·· 

mission Economique pour l'Afrique des Nations 

Unies, Addis Abeba. Centre Documentation OMVS 

Saint-Louis. 

[4] Beziukov, K.I.: Atlas Nautique du Fleuve Sénégal, 

Tome I. IGN Paris 1971. 

[5] Beziukov, K.I.: Syst~me de Balisage pour le Fleuve 

Sén~gal. Saint-Louis 1970. 

[6] Rombouts, C.: Rapport sur le Balisage du Fleuve Congo. 

(env. 1952) Centre Documentation Saint-~ouis. 

[7] Association Internationale de S~gnalisation Mari­

time: Syst~mes de Balisage Maritime, Système A. 

Paris 1976. 

[8] Commission Economique pour l'Europe, ECE: 

Signalisation des Voies Navigables. Genève 1972. 

(Trans/325, Trans/SC 3/54; 26.1.76). 

[9] Commission du Danube: Système de Balisage uniforme 

sur le Danube. Budapest 1962. 
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Ministre des transports de la RFA: 

Principes pour le balisage des voies dé naviga­

tion int~rieures de l'Allemagne, uniformisation 

du marquage des bornes kilom~triques. Bonn 1962 

(non publi~) . 

Beziukov, K.I.: Recommandations pour l'Am~nagement 

des Conditions de Navigation sur le Fleuve S~n~gal, 

Balisage et Organisation du Service de Balisage, 

St. Louis 1970. 

[12] Bernard, M., Maurice, M.R.: Organisation d'un service 

de balisage et d'annonce des crues du Fleuve Sénégal. 

BCEOM Parix 1970. 

[13] Messerschmidt-Bolkow-Blohm GmbH: Systemanalyse der 

Transportaufgaben im Schiffahrtzeichenwesen. _(Analyse 

de syst~me telatif aux transports pour le service de 

balisage) Rapport final Partie I, Partie II. ni~ces 

jointes, Hamburg 1973 (non publié). 

R~sumé publi~· par: 

Volk, D.: Analyses de système pour probl~mes de trans­

port, applicùtion pour le service de balisage. 9ème 

Conf~rence technique internationale du balisage, Otta­

wa 1975, -10.6.2.-. 

[14] Commission Centrale pour la Navigation du Rhin, Stras­

bourg: Prescriptions relatives aux caract~ristiques 

des radars utilisés pour la navigation sur le Rhin. 

Prescriptions relatives aux caractéristiques des appa­

reils d'indication de vitesse de giration des bateaux 

naviguant sur le Rhin. Doc 69/37 1969. 

En plus des dossiers [1) à [4), des photos a~riennes, 

des inspections effectu~es à certains endroits du fleuve 

ainsi qu'une reconnaissance aérienne de toute la longueur 
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du fleuve â am~nager ont servi â d~finir le syst~me 

et l'~tendue du balisage du fleuve S~n~gal. 

Les dossiers [2], et [5] â [10] ont ~té utilisés pour 

sélectionner le système de balisage. 

On a d'abord v~rifié si d'autres systèmes ont été 

d~veloppés en Afrique après celui de Fromaget (1908). 

On a trouv~ au Centre de Documentation de l'OMVS le 

rapport de Rombouts sur le balisage du fleuve Congo. 

Ce syst~me, bien que complété en 1952, ne répond cepen­

dant plus aux exigences des techniques modernes. 

Beziukov a sugg~ré d'adopter le système de balisage 

du Danube pour le fleuve Sénégal. Ce système a d'abord 

été con~u en 1962 sur la base du Système ECE de Genève. 

En 1972, le système de Genève a été, conformément aux 

expériences acquises sur differentes voies navigables' 

adapté par l'ECE aux progrès les plus récents de 

la technique. Le Prof. Dr.-Ing. vViedemann y a parti-· 

cipé dans le cadre de la CorrJnission du Danube et en 

tant qu'expert de la Commission de Signalisation de 

Genève. Beziukov a par cons~quent dejâ proposi 

indirectement le Système ECE pour le fleuve S~n~gal. 

Les dossiers [11] à [13] ont servi de point.de départ 

pour la proposition d'organisation du syst~me de bali­

sage. Les résultats des analyses de syst~rne relatives 

au transport dans le domaine du balisage ont été tr~s 

précieux. 

Un r~glement similaire pour des appareils radars a, 

sur la base des réglementations concernant le Rhin dont 

la premi~re version fut introduite en 1961, également 

été introduite pour le Danube par la Commission du · 
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Danube. Ces prescriptions servent, dans les pays de 

l'est comme dans ceux de l'ouest, de base pour la 

fabrication d'appareils. Le dossier [14) est une nou­

velle ~dition tenant compte des exp~riences acquises 

par l'industrie, la navigation et les services publics 

de contrôle. 
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Syst~me de balisage 

Caract~ristiques .de la Voie Navigable du S~n~gal 

Le fleuve S~n~gal peut, en ce qui concerne les con­

ditions de·navigation et si l'on considère comme cri­

tère le nombre et la nature des ~euils y compris leur 

r~partition le long du fleuve ainsi que les coudes du 

fleuve d'un rayon inf~rieur â 1000 rn, ~tre divis~ 

en cinq tron~ons caract~ristiques: 

- PK 0-207 presque sans obstacles pour la navigation, 

lit tr~s large et rives basses, 

- PK 207-380 tronçon pr~sentant de nombreux coudes 

(méandres) 

- PK 380-600 de nombreux seuils et encore beaucoup de 

coudes mais moins serr&s que dans la pértie 

plus en aval . 

- PK 600-755 · de nombreux seuils, avec quelques coudes 

defaibl~ rayon uniquement dans la partie 

en aval. 

- PK 755-925 des seuils nombreux et difficiles (rochers) . 

Les conditions dans les diff~rents troncens déterminent 
' 

la nature du balisage et le nombre de balises ainsi que 

le rythme et l'~tendue des contrôles et des travaux 

d'entretien. 

Les travaux d'am~nagement prévus amélioreront sans aucun 

doute les conditions de la navigation sans pour autant 

modifier les particularit~s essentielles des diff~rents 

tron~ons. 
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Le but des mesures relatives à l'amélioration des 

conditions de navigation consiste notamment à pro­

longer la période pendant laquelle la navigation sera 

possible afin de créer une voie navigable rentable. 

La pleine utilisation ne sera cependant atteinte que 

si les bateaux pourront entièrement profiter des pro­

fondeurs existantes du chenal ce qui sera assuré par 

un choix adéquat du balisage. 

4.2 Exigences_Eosées au système de balisage du fleuve 

Sénégal 

Compte tenu des caractéristiques du fleuve Sénégal 

mentionnées ci-dessus, il est nécessaire de disposer 

d'un balisage 

permettant de naviguer sans interruption de jour 

comme de nuit en utilisant le chenal navigable, 

- signalant de fa~on particulière les passages diffi­

ciles, notamment les seuils et les coudes d'un 

rayon inférieur à 1000 rn et 

- d'un entretien facile et simple. 

Le balisage devra être tel que le pilote ne puisse 

pas s'écarter de la direction prescrite dans le chenal 

navigable. 

Cette condition sera remplie si l'on place des bouées 

à 1' aolomb des limi'ces du chenal navi.gable de sorte 
~ 

que le bateau puisse longer les bouées. 

Le même effet est obtenu au moyen de balises placées sur 

les seuils rocheux ou sur la rive . 
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Si, par contre, une route précise doit être suivie sur 

un trajet rectiligne déterminé, p. ex. lors d'un passage 

étroit à l'approche d'un seuil, et que la position du 

bateau par rapport à cette ligne doit être constamment 

contrôlée dans le cas d'un courant transversal, il con­

viendra d'utiliser des balises directionnelles (2 balises 

dans la ligne de la route désirée). Ceci nécessite toute­

fois que les prolongements de cette ligne rejoignent l'.une 

ou l'autre rive et qu'un emplacement situé dans ce pro­

longement puisse être trouvé pour la mise en place des 

deux balises. 

Sur les trajets présentant un large chenal, le pilote ne 

sera pas tenu de maintenir la route de façon aussi pré­

cise. Dans un tel cas, un balisage plus simple pourra 

être adopté. Si le pilote peut, sur certains tronç:ons, 

déterminer sa route d'une mani~re pr6cise au moyen d~ 

points de rep~re naturels, comme par ex. rives escarpées, 

arbres ou ouvrages caractéristiques, et de cartes assez 

détaillées, on pourrait dans ces secteurs renoncer totale­

ment à un balisage ou ne placer sur la rive et à des dis­

tances assez grandes que des signaux correspondants. 

Etant donné que la navigation devra avoir lieu non seule­

ment de jour mais également de nuit, la navigation noc­

turne est déterminante pour le chol.x du système. 

Systèmes de balisage existants 

L'ancien système ?Ur le fleuve Sénégal d'après Fromaget 

Le système introduit en 1908 signalait le parcours du 

chenal navigable au moyen de balises placées sur la rive. 

Elles indiquent au pilote à quelle distancé de la 

rive il doit rester ou s'il doit naviguer au milieu du 

fleuve. Aux passages difficiles, le système a été 

complété par des tours balises qui étaient ou sont 
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placées aux endroits dangereux, tels que des bancs 

de rochers, ou par des bouées placées aux limites 

des seuils. Certaines tours-balises étaient munies 

de feux de signalisation. 

Aux passages particulièrement difficiles, des lignes 

directionnelles étaient marquées par 2 balises placées 

à terre. 

Les indications relatives à la position du chenal navi­

g~ble par rapport à la rive ne servent que de points 

d'orientation au pilote du fait qu'il est difficile, 

sur l'eau, d'estimer correctement les distances. Il 

n'est par conséquent pas possible d'utiliser entière­

ment les profondeurs du chenal navigable. En outre, 

il est indispensable que le pilote connaisse bien les 

lieux. 

Système de balisage maritime 

Le système de la Société des Nations, Genève 1936: 

"Accord relatif à un Système Uniforme de Balisage 

Maritime", a surtout été introduit après la deuxième 

guerre mondiale, c'est-à-dire à partir de 1945. En 

1976, une commission internationale d'expërts, l'Asso­

ciation Internationale de Signalisation Maritime a, 

sur la base du système précité, élaboré les recommanda­

tions pour le système "A", "Système combiné Cardinal 

et Latéral, Rouge à Babord" conforme aux désignations 

utilisées en Europe, en Afrique et dans une partie de 

l'Asie, et pour le système 11 B" (uniquement Latéral, 

Rouge à Tribord) utilisé dans les pays d'Amérique et 

du Pacifique. 
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Ces recommandations ont pour objectif d'obtenir une uni­

formisation si possible mondiale basée sur les expériences 

des 30 dernières années. 

Le système "A" qui est valable pour. la côte de 1 'Afrique 

de l'Ouest permet au moyen de bouées, de balises et de 

feux de signalisation de: 

marquer les voies navigables (bords ou axe du chenal 

navigable) 

repérer les seuils et les obstacles étendus et 

repérer quelques points particuliers (tels que points 

de mesure océanographiques, câbles ou pipe-lines, 

zones sportives etc.). 

Le système de balisage "A" a été conçu en fonction des 

conditions de la navigation maritime (grandes surfaces 

maritimes et goulets aux ports) et ne devrait par consé­

quent pas être adopté pour le balisage du fleuve propre­

ment dit . 

Système de balisage international pour voies fluviales 

européennes 

publié par la "Commission Economique pour l'Europe, ECE, 

Genève 1957/1972". 

Le système a été élaboré â Genève de 1954 â 1956 par des 

experts de la Belgique, de la République socialiste 

tchécoslovaque, de la Yougoslavie, de la Pologne, de 

l'Italie, de la Suisse, de la France, des Pays-Bas, de 

l'Autriche, de l'URSS, de la République Fédérale d'Alle­

magne et par les commissions internationales fluviales de 

T 6161-12 
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la Comtnission Centrale de liJ. i.~avigatio.n sur le Rhin 

à Strasbourg ct de la Commission du Danube à Budapest. 

Ces recommandations utilisent les expériences les plus 

r~centes de balisage, de la tech~ique des feux et des 

signaux de balisage ainsi que les expbriences acquises 

par les différents services concernant des voies navi­

gables tr~s variées (des fleuves avec et sans ~cluses, des 

lacs et des canaux); Ort s'~tait donn§ pour ~ut d'~tablir 

un r~seau uniforme de voie~ navigables valable ~galement 

au-delâ des fronti~res des pays et d'adapter,dans la 

mesure de possible, le balisage fluvial au balisage 

maritime. Ce systamc fut, compte tenu des expériences 

acquises, complété en 1972 et il ~ ct~ applique aux 

voies navigables internntionales ainsi qu'A la plupart 

des autres voies fluviales des pays curop~ens od il a 

donn~ enti~re satisfaction. 

Les diff~rents besoins se produisant sur les voies flu­

viales peuvent 6tre ainsi sat~statts au moyen d'un ba­

lisage dont la signification peut 0tre comprise rapide­

ment, facilement et avec s6curit6. 

Le système prévoit: 

- le balisage des voies navigables, comprenant: 

le balisage direct par des bouées et des balises, 

le balisage indirect de la position du chenal navi­

gable au moyen de balises placées sur la rive, 

la mise en évidence d'obstacles avec et sans limi­

tation de navigation 

- des signaux pour des ouvrages tels que 

les po~ts fixes et mobiles et 

les ~cluses 
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des signaux pour l'interdiction de navigation et 

des signaux particuliers sous forme de panneaux 

portant des symboles pour 

interdictions 

prescriptions 

limitations et 

indications. 

Le système répond à l'état actuel de la technique et 

peut @tre parfaitement adapt~ aux différents besoins de 

la navigation. 

Système de balisage pour le Fleuve Sénégal 

Généralités 

Compte tenu des caractéristiques de la voie navigable 

Sénégal, il est, après l'étude des différents dossiers 

de l'OMVS, des visites du fleuve et des entretiens avec 

des pilotes pour le fleuve Sénégal, proposé un balisage 

basé sur le système international de l'ECE, Genève. 

Le système a été élaboré compte tenu des nécessités par­

ticulières posées par les voies fluviales. Celui-ci est 

flexible et pourra être ainsi facilemen·t adapt~ à 1 'amé-
• 

nagement de la voie navigable et au développement du 

trafic. A ceci vient s'ajouter le fait que l'on a, pour 

ce système, élaboré des moyenstechniques qui ont fait 

de nombreuses fois leur preuve dans la pratique. Il a été 

également tenu compte de 1.'exigence.relative au passage 

direct à un balisage maritime. 
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Balisage pour la circulation diurne 

L'application du système international de balisage 

pour des voies navigables européennes, introduit les 

signaux caractéristiques suivants: 

4.4.2.1 Signaux pour la voie navigable 

a} Aux endroits où le chenal navigable doit être 

suivi exactement et où des obstacles se trouvent 

dans ou près de ce chenal: 

Bouées: 

•• 

Balises à panneaux 

triangulaires: 

I 

côté droit du chenal navigable 1) : 

bouées rouges de 

forme cylindrique 

côté gauche du chenal navigable: 

bouées noires de 

forme conique 

division du chenal navigable: 

bouées rouges-noires de 

forme sphérique 

côté droit du chenal navigable 

ou de la rive: 

panneau triangulaire rouge 

avec pointe vers le bas 

Ï}côté droit du chenal navigable= dans le sens du 

courant du fleuve à droite (de la source à l'embouchure) 
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l 

côté gauche du chenal navigable 

ou de la rive: 

panneau triangulaire noir 

avec pointe vers le haut 

division du chenal navigable 

panneau rouge placé 

au-dessus d'un panneau 

noir avec pointes 

réunies 

b) Aux endroits où le chenal navigable est assez large 

et où le chenal ne doit pas être suivi exactement, 

les balises sur la rive indiquent la position du 

chenal par rapport à la rive: 

Balises à panneaux 

carrés: 

i 

î 

rive droite: 
~ panneau carre rouge avec 

bande blanche horizontale 

au bord supérieur et in­

ferieur 

rive gauche: 

panneau carré placé sur 

un angle, divisé en diago­

nale, triangle supérieur 

noir, triangle inférieur 

blanc 
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c) Passages d'une rive à l'autre 

d) Interdiction de passage 

rive droite: 

panneau carré de couleur 

jaune avec trait noir ver­

tical médian 

rive gauche: 

panneau carré placé sur un 

angle, de couleur jaune 

avec trait noir vertical 

médian 

- pour tous l·es bateaux: 

panneau rectangulaire 

rouge avec bande blanche 

médiane 

ou 

pavillon rectangulaire 

rouge, un ou deux placés 

l'un au-dessus de l'autre 

ou 

feu rouge ~ermanent 

~n ou deux placés l'un 

au-dessus de l'autre 

- seulement pour les grands ba­

teaux et non pour les petits 

(p.ex. canots etc.) 

• 

panneau rond de couleur 

rouge avec bande blanche 

horizontale 
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• 
4.4.2.2 Signaux pour ouvrages 

a) Ponts fixes 

() 

~ ~ 
• 

1 1 

L-----.J 

.. 
b) Ponts mobiles 

• • 

• 0 

' i • 

passage interdit: 

panneau rectangulaire rouge 

avec bande blanche médiane 

passage recommandé: 

panneau carré jaune placé 

sur un angle 

passage limité: 

à la limite gauche et droite 

un panneau carré placé sur 

un angle, divisé verticale­

ment en un triangl~ vert et 

un triangle blanc. Les tri­

angles verts signalent le 

passage recommandé • 

pon~ fermé, passage interdit: 

2 feux rouges l'un à côté 

de l'autre 

le pont est en train d'être ou­

vert, le passage est encore in­

terdit mais des préparatifs 

peuvent être pris pour la 

poursuite du voyage: 

1 feu rouge est éteint, il 

ne reste qu'un seul feu 

rouge allumé 
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• • 
• 
• 

c) Ecluses 

Signaux particuliers 

El 

Il 

pont ouvert, passage autorisé: 

2 feux verts l'un à côté 

de l'autre 

pont fermé pour une durée assez 

longue (réparation) : 

2 feux rouges placés l'un 

au-dessus de l'autre 

mêmes feux que pour les ponts 

mobiles. 

pour des prescriptions, des 

interdictions et des limitations: 

des panneaux carrés ou 

rectangulaires blancs â 

bord rouge et des symboles 

noirs indiquant leur sig­

nification 

pour des indications 

panneaux carrés ou rectan­

gulaires bleus avec sym­

boles blancs indiquant 

leur signification 

Les types de balisage (bouées, panneaux, feux) ont été 

choisis de telle sorte qu'ils se distinguent nettement 

par leurs formes, leurs couleurs ou leur phénomène lurni-
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neux, qu'ils soient faciles à fabriquer du point de 

vue technique et qu'ils puissent @tre rapidement re­

connus par le pilote. 

Le balisage du chenal pour deux tronçons caractéristiques 

a été représenté à l'annexe A. 1.12-2. 

Balisage pour la circulation nocturne 

Remaraues générales 

Pour permettre une circulation dans l'obscurit~, il faut 

gue le pilote puisse reconnaître non seulement le chenal 

mais aussi d'autres bateaux mouillant ou se d~plaçant 

dans le chenal. 

La signalisation des bateaux pendant la nuit à l'aide 

de feux a été réglée d'une façon uniforme valable aussi 

bien pour la mer que pour les voies navigables intéri­

eures (feux latéraux, feu de mât, feu de poupe). 

Le balisage du chenal navigable peut être réalisé de 

plusieurs façons. Par nuit claire (clair de lune), un 

pilote connaissant bien les lieux et habitué à l'obs­

curité pourra souvent reconnaître d'une façon assez 

précise le parcours-du chenal navigable du fait que 

la terre et l'eau réfléchissent la lumiâre du ciel 

d'une manière différente. Il sera donc parfois possible 

de circuler sans aide dans l'obscurité. Ceci ne con­

vient cependant pas pour une-exploitation économique 
des bateaux et de la voie navigable de sorte que des 

mesures particulières doivent être prises pour une 

navigation nocturne sut le fleuve Sénégal . 
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Solutions envisageables 

a) Projecteurs de bord 

Les bateaux devront être équipés d'un projecteur de 

bord. Les balises seront revêtues d'une matière ré­

fléchissante, par exemple de Scotchlite. Les rives 

et les signaux placés dans l'eau et sur les rives 

pourront être reconnus grâce à la lumière du projec­

teur. 

Dans la mesure où le chenal est signalisé au moyen de 

bouées et de balises (balises directionnelles), il 

peut être suivi de fa~on assez précise et les pas­

sages étroits pourront être également traversés. 

Si le projecteur est correctement installé à bord, il 

ne sera pratiquement pas porté atteinte à l'adapta­

tion des yeux du pilote à l'obscurité. Lorsque le tra­

fic est dense, une certaine gêne pourrait se produire, 

lors de croisements de bateaux, si les projecteurs 

n'étaient pas utilisés correctement. Ceci n'est cepen­

dant pas valable pour la phase initiale au cours de 

laquelle le trafic sur le fleuve Sénégal sera encore 

faible. 

Pour ce système, les dépenses à engager sont les sui­

vantes: 

- Les bateaux doivent être équipés d'un projecteur 

de bord pouvant ê~e également utilisé à d'autres 

fins, par exemple éclairage pour le déchargement 

et chargement. 

- Le service de balisage ne se chargera que des coûts 

de différence entre la peinture et les feuilles ré­

fléchissantes des balises (surfaces partielles des 

bouées et des signaux sur les balises). Il n'y a 
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pas de frais d'exploitation supplémentaires. Les 

feuilles réfléchissantes seront en effet aussi ré­

sistantes qu'une tr~s bonne peinture de rev@tement. 

b) Feux de balisage 

Le systeme de balisage à recommander devra prévoir 

des signalisations pour remplir différentes fonctions. 

Il n'y aura qu 1 une grande partie de bouées et de ba­

lises qui devrait être équipée de feux de balisage car 

la portée des feux peut être supérieure à celle des sig­

naux non illuminés. 

Le passage aux goulets peut être assuré par une dispo­

sition adéquate des feux. 

Ce syst~me entra!ne les dépenses suivant~s: 

Pas de coGts supplémentaires pour la navigation. 

Le service de balisage sera, dans un tel cas, 

chargé des frais supplémentaires pour l'installa­

tion des feux de balisage et des frais d'exploi­

tation augmentant réguli~rement pour le nettoyage, 

l'entretien et l'alimentation des feux en énergie 

(électricité ou gaz). En outre, le contrôle régu­

lier qui doit, par rapport à la solution a), @tre 

effectué plus fréquemment, entraîne de nouveaux 

frais supplémentaires. 

Ce systeme présente~ par rapport à celui utilisant des 

projecteurs de bord, l'avantage que les bateaux ne se 

gêneront pas même dans le cas d'un trafic intense et 

d'un mauvais emploi des projecteurs de bord. 
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c) Equipement radar 

Les bateaux seront ~quip~s d'appareils radar. Sur 

un écran placé à bord, les points marquants se 

trouvant dans les environs seront, compte tenu de 

leur distance et de leur directio~, reproduits con­

stamment d'une manière afine sur l'écran radar. 

Après avoir acquis une certaine expérience, le pilote 

pourra naviguer sur la base des indications fournies 

par l'écran. Ces points marquants comprennent des 

objets naturels connus par la navigation de jour tels 

que lignes des rives, arbres, !les ou ouvrages dans 

l'eau et bateaux au mouillage ou en dépla~ement hors 

du chenal navigable ou dans celui-ci, même si ceux­

ci ne sont pas signalés par des feux. Les balises 

placées à terre et dans l'eau font également partie 

des objets. Elles sont déjà, le plus souvent, con­

~ues de telle sorte qu'elles réfléchissent bien le 

faisceau radar de fa~on à permettre leur identifica­

tion sur l'écran . 

Si le chenal navigable a été directement balisé par 

des bouées et des balises il peut être utilisé et 

suivi exactement, également aux passages étroits, 

au moyen des observations fournies par le radar. 

En plus de l'équipement radar, il faut également 

avoir à bord un indicateur de vitesse de giration 

(petit gyroscope) car le radar reproduit les envi­

rons à l'échelle d'env. 1/3.500 à 1/14.000 et que 

des mouvements de giration du bateau ne peuvent, 

dans ce cas, pas être reconnus immédiatement. L'in­

dicateur de vitesse de giration signale imm~diate­

ment au pilote la vitesse et le sens de giration 
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du bateau m@me dans le cas de faibles mouvements. Il 

s'av~re donc ~tre un instrument de travail indispen­

sable à de nombreux pilotes. Pour les radars et indi­

cateurs de vitesse de giration, utilisés pour les voies 

fluviales, des prescriptions techniques éprouvées 

existent déjà. De tels appareils se trouvent sur le 

marché à des prix avantageux et sont fabriqués dans 

de nombreux pays. 

Peur ce syst~me, il faut compter les dépenses suivantes: 

Pour la navigation: acquisition du radar et de 

1 1 indicateur de vitesse de giration, frais pour 

l'entretien et la réparation des appareils, 

Pas de frais particuliers pour le service de ba­

lisage. 

Avant l'utilisation du radar, les pilotes devront se 

familiariser avec leur emploi (fonctionnement et lec­

ture de l'écran). 

4.4.3.3 Résumé et recommandation 

Dans toutes les 3 solutions, il faut tenir compte du fait, 

qu'apr~s l'aménagement de la voie navigable, la mise en 

place du nouveau système de balisage. et l'utilisation de 

nouveaux bateaux, les pilotes auront, avant d'entreprendre 

des voyages de nuit, besoin d'un certain temps pour se fa­

miliariser avec les nouvelles conditions. Quelle que soit 

la solution adoptée, celle-ci présuppose une certaine ex­

périence dans les voyages de jour. On pourrait par consé­

quent recommander de n'autoriser tout d'abord que des vo­

yages de jour . 
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Pour ce qui est des feux de balisage, il faut que 

les coûts pour leur installation et leur exploitation 

soient pris en charge dès le début, c'est-à-dire 

egalement lorsque le trafic est encore faible. Par 

contre, il n'y aura aucun frais supplémentaire dans 

le cas d'une intensification du trafic. 

Compte tenu des investissements initiaux considérables 

et des frais d'entretien élevés même lorsque le volume 

de transport est faible, cette solution n'est pas éco­

nomique et ne peut donc pas être recommandée. 

La solution a), c'est-à-dire équipement des bateaux 

avec uri projecteur et utilisation de matières ré­

fléchissantes pour les signaux, représente par contre 

une solution adéquate et économique. Elle se distingue 

par le fait qu'il devra être prévu dcis coBts supplémen­

taires négligeables pour la navigation et de faibles 

frais supplémentaires pour le balisage. 

En cas de besoin, c'est-à-dire lorsque le trafic de­

viendra plus intense, les bateaux pourront être alors 

équipés de radars et d 1 indicateurs de vitesse de gi­

ration. 

Pour la circulation de nuit sur le fleuve Sénégal on 

propose par conséquent: 

pour la phase initiale 

- de munir les signaux de matières réfléchissantes 

- d'équiper les bateaux d'un projecteur et 
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pour une phase ult~rieure 

d'équiper les bateaux de radars d'autant plus que 

cette solution s'impose de plus en plus sur la plu­

part des grandes voies navigab.les du monde entier. 

Etendue du balisage 

Nombre de signaux de balisage 

Les bouées et balises sont nécessaires pour marquer 

de façon continue la voie navigable et pour rep~rar 

les seuil et les coudes d'un rayon inférieur d 1000 m. 

Compte tenu des conditions du fleuve Sénégal et du 

mode de fonctionnement des bouées et des balises, il 

est possible d'~valuer avec une pr~cision suffisante 

le nombre de balises nécessaire. 

Lors de la réalisation, le nombre ne sera que faible·­

ment modifié et les coûts d'investissement seront 

donc pratiquement pas influencés. Par ailleurs, il 

faut noter que, dans la pratique, de nouvelles exi­

gences apparaissent constamment de sorte qu'il n'est 

possible que de donner des valeurs indicatives. 

Sur la base de la documentation disponible relative 

au fleuve Sénégal et de la portée des bouées et ba­

lises, on peut retenir les valeurs indicatives sui­

vantes: 

a) pour toute la longueur du fleuve PK 0 à PK 925: 

- distance moyenne entre les bouées: 2 km 
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- distance moyenne entre les balises 

placées sur la rive: 3 km 

b) pour les seuils: 

- pour chaque seuil: 

- en plus pour 30 seuils: 

- en plus pour 23 seuils: 

3 bouées 

2 balises par seuil 

4 balises par seuil 

en tant que lignes de 

direction 

c) pour les coudes d'un rayon inferieur â 1000 rn: 

- pour chaque coude: 3 bouées 

Il en résulte que le besoin total en signaux repr~­

senté au tableau 4.5.1 est de 1.190 pièces ou 1,3 

pièces/km. 

Tableau 4.5.1: Besoin total en bouées et balises 

Quantité Bouées Balises Total 
(sur la rive) 

Trajet 925 km 463 309 772 

Seuils 30 ... 90 60 150 p1eces 

Seuils 23 . .. 69 92 161 p1eces 

Coudes 35 ... 105 - 105 p1eces 

Total 727 4 61 1188 
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Repartition des bouées et balises sur la longueur 

du fleuve 

La répartition des signaux sur toute la longueur du 

fleuve sera déterminée par la pos.ition des seuils et 

des coudes àfaible rayon. Le tableau 4.5.2 indique 

le nombre de bouées et balises nécessaires pour.les 

tronçons caractéristiques du fleuve. 

Tableau 4. 5. 2: Signaux sur differents tron~ons du flcuv~:~ 

-··-·--
Nombre de 

Bouées Balises Total par signaux 

indiv. total 
1 

indiv. tot.al secteur par km 

207 km 104 69 
3 seuils 9 113 6 75 

188 0,91 

r----
1 

173 km 86 58 
3 seuils 9 6 
16 coudes 48 143 - &-1 207 1,20 

---·--c------- r------------·---
220 km llO 73 
16 seuils 48 32 
12 coudes 36 194 - 105 299 1,36 

---
155 km 78 52 
16 seuils 48 52 
7 coudes 21 147+-i- 104 251 1,62 

·----
170 km 85 57 
15 seuils 45 130 56 113 243 1,42 

-- --
Total - 727 - 461 1188 1, 3 
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La densité des signaux par km de tronçon met en évi­

dence les degrés de difficulte et les differences 

existant entre les tronçons. 

Points kilométriques 

A l'aide des points kilométriques (PK), on peut défi­

nir clairement chaque point de la voie navigable. Sur 

de nombreuses voies navigables, les points kilomé­

triques ont été par conséquent indiqués pour la navi­

gation au moyen de panneaux placés sur les rives. On 

propose de prévoir également un tel marquage pour le 

fleuve Sénégal du fait que celui-ci contribue â la 

sécurité du trafic, par exemple â l'aide d'indications 

très claires relatives à des modifications du chenal 

navigable, à des avaries ou â des modifications de ba­

lisage, etc • 

Les points kilométriques devront être choisis de telle 

sorte qu'ils ne puissent pas être confondus avec les 

balises. Ils seront placés â des endroits ne présentant 

aucun risque en cas d'érosions des berges. 

A l'appui des expériences acquises au cours de nom­

breuses années, les repères suivants sont proposés 

pour les points kilométriques: 

a) Marquage des points des kilomètres entiers: 

panneau rectangulaire blanc â bord noir et 

nombre du PK en chiffres noirs. 

b) Marquage des points des demi-kilomètres dans 

le cas od ils sont nécessaires. plus tard: 

panneau carré blanc à bord noir et croix 

noire disposée verticalement • 
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c) Marquage des hectom~tres aux endroits et 

lorsqu'ils seront nécessaires plus tard: 

panneau rectangulai~e blanc placé verticale­

ment, chiffres noirs (hectomètre 1 à 4, 6 à 9). 

Les dimensions du panneau, la largeur du trait et 

la forme des chiffres sont déterminantes pour la 

lisibilité à distance. Compte tenu des essais et 

des expériences acquises, il est possible de recom­

mander les valeurs indiquées à l'annexe A. 1.12-3. 

Vu les largeurs du fleuve Sénégal, on devrait choi­

sir les dimensions indiquées sous chiffres II ou 

III. 

Les points kilométriques pourront être réalisés sous 

forme de dalles de béton ou de panneaux par le ser-
-

vice de balisage de la Direction de la Voie Navigable 

qui devra être créée. Les surfaces visibles devront 

être peintes. 

Lesdits points pourront être egalement installés au 

fur et à mesure, parallèlement aux travaux d'entre­

tien courants. Ils pourront être placés sur une ou 

sur les deux rives et directement sur le sol dans 

la mesure où les rives ne sont pas exposées aux crues . 
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Organisation du service de balisage 

.. .. 1 Remarques genera es 

Aprds leur mise en place, les signaux ne peuvent pas 

rester longtemps sans entretien. Ceci est notamment 

le cas lorsque la voie navigable est un fleuve vivant 

qui est régulièrement exposé à des modifications plus 

ou moins importantes, et souvent imprévisibles. Le 

balisage doit être par conséquent immédiatement adap­

té aux modifications survenues de manière à ce qu'il 

soit sûr pour la navigation. 

En outre, les signaux sont constamment exposées aux 

attaques de la nature, c'est-à-dire qu'elles sont 

directement soumises à l'action de l'cau, du courant 

et du temps. Ainsi, leur po si tian et leur éta.t devront 

être régulièrement vérifiés notamment après une crue 

ou des périodes de mauvaix temps. Les signaux peuvent 

enfin être endommagées par des bateaux ou de façon in­

tentionnelle si hien que des répatat.ions ou leur rem­

placement s'avèreront nécessaires. 

Les feux de balisage exigent en outre un ravitaille­

ment régulier des sources d'énergie. 

Pour ces raisons il faudra, pour garantir un balisage 

fonctionnant correctement, prévoir un service assurant 

un contrôle et un entretien permanents. Un tel service 

est une condition importante pour obtenir un bon et 

efficace balisage . 
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Structure du service 

L'organisation du service de balisage est représentée 

à l'annexe A. 1.12-4. 

L'ampleur de ce service pour le fleuve Sénégal est dé~ 

finie par les travaux et tâches spécifiques qu'il aura 

à accomplir,. 

5.3 Tâches du service de balisage 

Le service de balisage devra assurer les tâches suivantes: 

- les travaux â exécuter directement sur le fleuve tels 

que les travaux de balisage ainsi que le contrôle du 

chenal navigable, 

- l'administration et les travaux aux dépôts secondaires 

de balisage et aux dépôts intermédiaires ainsi que 

le service technique central pour le balisage compre­

nant le dépôt central et l'atelier central pour le 

balisage. 

5.3.1 Fonctions et travaux à réaliser directement sur le fleuve 

5.3.1.1 Nature des travaux à effectuer 

Les travaux à effectuer directement sur le fleuve peuvent 

être répartis en 3 domaines comprenant les tâches sui­

vantes: 

a) Travaux aux bouées 

Ils comprennent: 

- la mise en place ou le remplacement des bouées 

- le contrôle des corps de bouée et leur ancrage 

T 6161-12 



... 

- 34 -

le nettoyage et les r~paratio~s des bou~es â 

effectuer sur le pont du bateau et 

- le contrôle de la position de la bou~e et correc­

tion ~ventuelle. 

Les travaux seront effectu~s â l'aide d'un baliseur. 

Ce bateau devra transporter les bouées des dépôts de 

balisage au lieu de travail et inversément et effec­

tuer les travaux sur place. Ce bateau devra par con­

s~quent disposer de possibilit~s de transport suffi­

santes et d'une aire de travail sur le pont. Par ail­

leurs, il devra ~tre ~quip~ d'un mat~riel de levage 

et d'un petit atelier. 

b) Travaux aux balises 

Ils comprennent: 

- la mise en place des balises, 

- le contrôle des balises d leur emplacement, 

- de petites r~parations et le remplacement des 

panneaux, 

l'~limination de v~g~taux g~nant la vue ainsi que 

le contrôle de la position des balises et éven­

tuellement un déplacement de celles-ci. 

Ces travaux sont ~galement effectués au moyen d'un 

baliseur du fait que l'accès d partir de la rive est 

difficile et temporairemen·t même impossible. La dur~e 

de service et l'~quipement correspondent â ceux du 

baliseur indiqué au point a) . 
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c) Travaux relatifs au contrôle de la position du chenal 

Ces travaux comprennent les reconnaissances locales 

relatives aux modifications des profondeurs et d la 

position correcte des signaux. Ils se limitent par 

cons~quent aux emplacements r~put~s instables et 

dangereux, c. -à-d. notamment aux seuils e·t aux 

coudes serr~s. 

Il s'agit d'une longueur total de 220 km qui comprend 

42 seuils d'une longueur moyenne de 2,6 km, 1 1 seuilS 

d'une longueur moyenne de 5,0 km et 35 coudes étroits 

d'une longueur moyenne de 1 '6 km. 

Le baliseur effectue ces travaux seul ou à l'aide 

d'un canot. Tous deux devront donc être ~quipés en 

conséquence. 

~partition du travail le lonq du fleuve 

Les signaux à entretenir sur les différents secteurs du 

fleuve sont indiquées dans l'annexe A. 1.12-5 et permet­

tant ainsi d'évaluer l'étendue du travail à effectuer. 

5.3.1 .3 Temps r~~~s pour la réalisation des travaux 

Le temps requis pour la réalisation des travaux de bali­

sage le long du fleuve comprend:· 

- les temps de parcours aller et retour et 

- les temps de travail nécessaires pour les signaux 
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a} Temps de parcours 

Pour.~valuer les temps de parcours, on admettra que 

les bateaux sp~ciaux â utiliser â cet effet, c'est­

â-dire les baliseurs, feront le trajet donn~ 8 fois 

par an au cours de la premi~re phase et au moins 

12 fois par an au cours de la deuxième phase. La 

vitesse de déplacement du bateau devra être au moins 

de 15 km/h et de préférence de 20 km/h. Par suite de 

la faible profondeur d'eau dans quelques secteurs, on 

retiendra une vitesse de 15 km/h afin de maintenir 

la puissance et la consommation de carburant dans 

les limites ~conomiquement acceptables. 

Pour la totalité de la voie navigable, on obtient 

ainsi par an les temps de parcours suivants pour la 

premi~re phase déterminante: 

8 . 2 . 925 
1 5 = env. 990 h/an 

b} Temps de travail nécessaire pour l~~bouée~ 

A l'appui des expériences acquises en Allemagne, il 

faut, pour le remplacement des bouées et l'cx~cution de 

petites réparations â effectuer sur le pont du bateau, 

prévoir env. 1,5 heure par bouée. 

Si l'on sc base sur le fait qu'env. 65 % des bouées 

deVronb, chaque année, ~tre remplacées, déplac~es ou 

réparées sur le bateau, on obtient, pour un total de 

727 bouées, un temps de travail de: 

0 , 6 5 · 7 2 7 · 1 , 5 = en v . 71 0 h /an 
=============== 
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c) Temps de travail_~ux bal.ises 

Compte tenu de l'expos~ du point b), les temps de 

travail ci-après peuvent être prévus par balise: 

-pour le contrôle 1,0 h 

-pour les réparations 1,5 h. 

Si l'on admet que 50 % des balises doivent, chaque 

année, être contrôlées et 20 % réparées, on obtient 

pour les 421 balises isolées et les 20 paires de 

balises un temps de travail de 

(421 + 2 • 20). (0,50 · 1,0 + 0,20 · 1,5) =env. 370 h/an 
============= 

Le temps total indiqué comprend également le temps 

nécessaire pour le changement de place des ba~is~s 

directionnelles qui sera de l'ordre de 5 à 6 heures 

par paire. 

d) Contrôle de la position du chenal 

Le contrôle des endroits instables et dangereux de­

vra avoir lieu environ trois fois par an. Le tron­

çon à contrôler aura une longueur totale d'env. 

220 km. Compte tenu du fait qu'il faut env. 0,5 

heure par kilomètre pour déterminer les profondeurs, 

on obtient à cet effet un temps de 

3 . 220 . 0,5 = env. 330 h/an 
============= 
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e) Etat des temps de ~rcours et de travail -- temps 

d'exploitation 

- temps de parcours: 990 h/an 

- temps de travail pour bouées: 710 h/an 

- temps de travail pour balises: 370 h/an 

contrôle du chenal: 330 h/an 

Total (temps d'exploitation) 2. 400 h/an 

5.3.1.4 Détermination du nombre des baliseurs nécessaires 

La durée d'utilisation d'un bateau résulte de la durée 

normale de travail de l'équipage et comprend: 

le temps de service et 

- le temps de réfection 

Le temps de réfection est le temps passé au chantier 

naval ou au port d'attache pour effectuer les répara­

tions et révisions. 

Le temps ùe service est constitué par: 

le temps d'exploitation et 

- le temps de préparation 

. 
Le temps de service comprend les travaux effectués le 

long du fleuve ainsi que les temps de parcours et le 

temps de préparation, le temps pour le chargement et 

le déchargement dans le dépôt de balisage, le ravi­

taillement en carburants et les temps d'attente occa­

sionnels • 
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Des ~tudes faites sur des baliseurs semblables permettent 

la fixation des valeurs suivantes: 

- temps d'exploitation -· env. 60 % de la dur~e d'utilisation 

- temps de pr~paration = env. 30 % de la dur~e d'utilisation 

- temps de service = env. 90 % de la durée d'utili.sation 

- temps de réfection = env. 10 % de la durée d'utilisati0n 

La dur~e d'utilisation du bateau s'élève, pour une durée 

de travail de 42 heures par semaine et de 52 semaines par 
... an, a: 

52 • 42 = 2.184 h/an env. 2.180 h/an. 

Il n'est pas n~cessaire de tenir compte 

des cong~s annuels de l'équipage du fait 

que l'on peut admettre que ce temps 

sera compens~ par le temps de réfection 

qui s'élève à env. 10 % du temps d'uti­

lisation. 

Se basant sur une durée d'utilisation de 

2.180 h/an, on obtient pour 

le temps d'exploitation 0, 60 2.180 

- le temps de préparation 0, 30 2.180 

le temps de service 0, 90 2.180 

le temps de réfection 0,10 2.180 

·- env. 1 . 310 

== env. 650 

= env. 1. 960 

= env. 220 

h/an 

h/an 

h/an 

h/an. 

Conformément à l'article 5.3.1.3 e), on obtient pour la 

totalit~ de la voie navigable un temps d'exploitation 

de 2. 400 h/an, 

2. 400 
n = = 1:316 1,83, c'est-à-dire que 2 baliseurs 

sont nécessaires pour l'entretien du balisage . 
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En plus des travaux de balisage, il faudra ~galement 

supprimer des arbres mettant en danger des tronçons 

de rive et ~liminer des arbres, souches et autres ob­

stacles se trouvant dans le chenal. Il sera n~cessaire 

de pr~voir des bateaux de travail suppl~mentaires si 

les baliseurs ne sont pas en mesure d'ex~cuter ces 

travaux. 

Pour limiter à un minimum la flotte de la Direction, 

il est recommand~ d'utiliser ~galement les baliseurs 

pour l'~J.imination de ces obstacles. Ceci serait pos­

sible du fait que les travaux à effectuer sont de même 

nature et que le temps total de parcours peut être 

réduit par rapport à l'utilisation de bateaux diff~­

rents pour les 2 travaux. 

Pour cette raison il est recommandé d'employer pour 

le secteur du fleuve d'une longueur de 925 km 

3 bateaux qui pourront être utilisés comme baliseur 

et bateaux de travail. 

Ces bateaux devraient être stationn~s dans les Arron­

dissements de St. Louis ou Rosso, de Kaédi et de Kayes. 

Il est non seulement caract~ristique pour le service 

de balisage mais aussi pour le service de nettoyage 

du lit du fleuve que les travaux ne sont que partielle­

ment planifiables. En plus de la mise en place des 

signaux, de leur entretien r~gulier et de leur con­

trôle, on doit en effet ~galement r~aliser, imm~diate­

rnent et dans les règles de l'art, des travaux sou-

vent impr~vus r~sultant d'intemp~ries, de modifica­

tions du chenal navigable ou d'endorrunagements. Le ser­

vice devra ~tre flexible et pr~voir pour de tels cas 
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une r~serve de capacit~ de travail. Cette r~serve 

sera con~ue de telle sorte que l'on puisse, en 

dehors de l'horaire normal de travail, fournir, au 

moyen d'heures suppl~mentaires, des prestations 

plus ~lev~es d'une durée limitée. Des statistiques 

relatives â des baliseurs indiquent que 10 â 30 % 

des prestations supplémentaires ont été effectu~es 

au moyen d'heures supplémentaires. 

Organisation et tâches des services à terre 

Service technique central pour les signaux de balisage 

Le service technique central comprend: 

le dépôt central de balisage et 

- l'atelier central pour le balisage. 

Le matériel utilisé par le service de balisage devra 

être uniforme sur toute la longueur du fleuve en vue 

de faciliter le stockage des pièces de rechange et 

les réparations. Par suite de son importance pour la 

sécurité du trafic, la nature et la qualité du maté­

riel devront souvent répondre â des exigences parti­

culières. Etant donné que le nombre de pièces est par-
• 

fois très faible, il sera rentable de passer des com-

mandes assez importantes pour la t"otali té du fleuve ou 

pour une durée assez longue. Pour cette raison, il 

faudra créer, pour le fleuve Sénégal, un service qui 

se chargera de l'acquisition et du stockage central du 

matériel de balisage et qui approvisionnera les ser­

vices extérieurs. 
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Le dépôt devra être toujours équipé de telle sorte 

que des demandes imprévues puissent être également 

satisfaites rapidement. Le ma·tériel pour le balisage 

d ""t .. t k"' .. .. ... "' evra e re par consequent s ·oc e et. gere separement. 

Pour la réparation et l'entretien des signaux, il fau­

dra prévoir des spécialistes connaissant les installa­

tions teèhniques du balisage. De tels spécialistes étant 

rares dans tous les pays, ils sont généralement-réunis 

dans un atelier central o~ ils peuvent effectuer les 

travaux difficiles et importants de remise en état. 

Les appareils de mesure et l'outillage requis seront 

également rassemblés en un point central en vue d'une 

utilisation rentable et conforme. 

Un atelier central devra donc être également aménagé 

pour la Voie Navigable du Fleuve Sénégal. 

Conformément â ce qui préc~de, les. tâches du Service 

technique centra 1 peuvent être résumées conune suit: 

- acquisition et fabrication ùu matériel de balisage, 

- réparations difficiles et importantes au matériel 

de balisage, 

- gestion du dépôt central et 

- approvisionnement des services extérieurs en matériel 

de balisage. 

Le service technique central devra également prêter son 

concours pour la formation et le perfectionnement du 

personnel du service de balisage. 

Le service technique central sera directement subordonné 

au Chef de Balisage de la Direction. Pour cette raison, 
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et également en considération des moyens de circu­

lation et de communication, il devra être: installé 

au même endroit que la Direction. 

5.3.2.2 Dépôts secondaires de balisage 

a) Fonctions 

Les fonctions d'un dépôt secondaire peuvent être dé­

finies comme suit: 

- Dépôt pour les bouées, les balises et les pièces 

de rechange nécessaires pour le fonctionnement 

- Base pour les baliseurs avec installations de ravi­

taillement en carburants et possibilité d'effec­

tuer de petites réparations aux bateaux 

-Ateliers pour l'entretien du matériel 

de balisage et des autres signaux requis pour le 

tron~on concerné. 

b) Installations d'un dépôt secondaire de balisage 

Afin de pouvoir assumer cette fonction, les installa­

tions ci-après sont nécessaires: 

- Poste d'accostage pour baliseurs et autres bateaux, 

- Possibilités de manutention pour carburants, bouées 

et balises, 

Terre-pleins de stockage avec voies d'accès et 

Bgtiments pour ateliers et bureau. 
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c) Nombre et emplacement des dépôts secondaires de 

balisage 

Un dépôt secondaire de balisage exige des investisse­

ments et des dépenses courantes pour le personnel 

et le matériel. Etant donné qu'au cours de la pre­

mi~re phase de circulation,et cortformément â l'exposé 

ci-dessus, trois baliseurs suffiront pour toute la lon­

gueur du fleuve, on pourra également prévoir au début 

trois dépôts secondaires de balisage. 

Du point de vue administratif et pour des questions 

de communication relatives au ravitaillement ainsi 

qu'en raison de leur situation sur le fleuve, les 

villes de St. Louis (PK 0,0) ou Rosso (PK 132), Kaédi 

(PK 532) ct Kù.ycs (PK 925) sont recommandées comme 

si6ge. Des ports ou escales portuaires devront ~tre 

également prévus â ces endroits de sorte qu'il ne sera, 

au cours de la phase initiale, pas nécessaire de con­

struire un poste d'accostage propre pour les baliseurs. 

Lors de l'étude des ports et des escales portuù.ires, 

il faudrait déjâ tenir compte de cette suggestion. 

Dépôts intermédiaires 

L'équipage des baliseurs devra pouvoir réparer très ra­

pidement les signaux placés dans le fleuve et notamment 

le~ bouées. Si l'on ne prévoit des entrep6ts pour les 

balises que dans les dépôts secondaires situés loin 

les uns des autres, il sera nécessaire d'effectuer des 

trajets à vide de baliseurs ou de prévoir un service 

de transport supplémentaire sur le fleuve pour tenir 

des balises toujours disponibles aux lieux de travail. 

Une solution économique consisterait â aménager des 

dépôts intermédiaires le long de la voie navigable. 
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Conformément à leur fonction1 ils comprennent un terre­

plein de stockage avec possibilité de manutention sur 

le fleuve. La surveillance pourra être effectuée par 

un agent habitant sur les lieux. 

Pour de tels dépôts intermédiaires, il est proposé les 

villes suivantes: 

St. Loùis PK o,o ou bien Rosso PK 132 

Podor PK 268 

Boghé PK 380 

Matam PK 623 

Dakel PK 795 

En outre, des escales portuaires ont été prévues aux 

emplacements ci-dessus de sorte que les conditions. pour 

le transbordement des signaux et le ravitaillement des 

baliseurs se trouvent ainsi remplies . 

5.4 Balisage de la voie na~igable maritime 

5.4.1 

On considère comme voie naviaahle maritime le secteur 

du fleuve situé en aval du Pont Faidherbe d St. Louis 

(PK 0,0) et allant jusqu'à la mer. 

Balisage 

Le balisage devra dans ce cas être conforme â la régle­

mentation maritime existante. Le syst~me (ECE, Gen~ve) 

proposé pour le secteur intérieur tient compte de cette 

suggestion. 
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L'utilisation des deux systèmes ne présente pas de 

difficulté pour la navigation du fait que, dans les 

deux cas, le rouge est â babord et le noir est â 

tribord pour les bateaux qui viennent de la mer. 

Pour le balisage utilisé en mer, on emploiera cepen­

dant du matériel, par exemple bouées lumineuses, feux 

de balisage etc., résistant â l'action de la houle 

et de la mer. Il ne sera possible de prendre une dé­

cision relative â la nature et l'étendue du balisage 

de ce trajet que lorsque les plans d'aménagement du 

port de St. Louis et de son accès seront mis â disposi­

tion. Il est possible qu'un feu de jetée et une paire 

de feux directionnels soient au moins nécessaires 

pour l'entrée des bateaux venant de la mer. L'impor­

tance des deux feux de navigation existants déjà, 

c'est-à-dire Gandiole â 14 km au sud de St. Louis et 

Guet N'Dar à St. Louis, devra alors être vérifiée . 

Organisation 

Pour le secteur de la navigation maritime, on pourra 

avoir recours aux trois solutions suivantes: 

a) Proposition 1 

Les deux feux existants relèvent de la compétence du 

chef de Service de la Sécurit~ Maritime à Dakar. Ils 

sont surveillés sur place par la capitainerie du port 

de St. Louis. Le service technique est assuré par 

le Service des Phares et Balises de Dakar. Celui-ci 

dispose des techniciens nécessaires et représente 

l'organisme chargé de l'approvisionnement • 
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On pourrait envisager que ce service prévu pour le 

secteur maritime continue à assurer l'entretien 

technique du balisage soit en régie propre soit 

pour le co~pte de l'OMVS. La surveillance locale 

pourrait être transférée de la êapitainerie du 

port à l'arrondissement de la Direction de la Voie 

Navigable à St. Louis ou Rosso. 

b) Proposition 2 

Une autre possibilité consisterait à subordonner 

entiârement la voie maritime au service technique 

central de la "Direction de la Voie Navigable". La 

Direction devrait alors engager les spécialistes 

requis pour l'entretien des phares de navigation. 

Dans tous les cas, l'acquisition du matériel spécial 

devra se faire en coopération avec le Service des 

Phares et Balises de Dakar. Les bouées lumineuses 

pourront, compte tenu des faibles distances, @tre 

entretenues par la Direction sans que des bateaux 

supplémentaires doivent être mis en service. Le ba­

liseur chargé de cette fonction devra cependant, 

en raison du poids assez élevé des balises, être 

équipé autrement que les autres et pouvoir aller 

en mer. 

c) Proposition 3 

Etant donné que le balisage pour l'entrée au port 

prévu à St. Louis est surtout important pour les 

bateaux maritimes et, par là-même pour le port de 

St. Louis, il pourrait être également subordonné 

à l'administration du port de St. Louis. 
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d) Recommandations 

En raison de l'analyse des solutions pr~sent~es ci­

dessus, il est recommand~ de ne pas subordonner le 

balisage â la Direction de la Voie Navigable mais de 

le subordonner soit directement au Service des Phares 

et Balises â Dakar ou â un service extérieur qui de­

vra être aménag~ au port de St. Louis. 

Cette solution présente les avantages suivants: 

l'ensemble du matériel qui est n~cessaire pour l'en­

tretien, la pr~paration et le remplacement des ba­

lises pourra ~tre achet~ d'une fa~on globale et donc 

â un prix plus avantageux. 

Le stockage sera moins important car les balise~ 

pour le port de Dakar et de St. Louis peuvent être 

analogues et donc interchangeables . 

- Le personnel du Service des Phares et Balises à 

Dakar, qui est bien sp~cialisé et qui a acquis de 

l'expérience, offre une meilleure garantie pour 

une exploitation convenable et un bon entretien 

qu'uri service qui devrait être nouvellement créé. 

- Le Service des Phares et Balises â Dakar et le port 

de St. Louis disposent de bateaux résistant à une 

forte houle alors que le Scivice de la Direction de 

la Voie Navigable devrait acheter un tel bateau. 

Etant donn~ que ce bateau différerait des autres 

baliseurs utilisés sur le fleuve en ce qui concerne 

son équipement et sa forme, il ne serait pas inter­

changeable avec les autres. 
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Pour des raisons de responsabilité, il est indiqué 

de choisir le port de St. Louis ou le Service des 

Phares et Balises comme organisation compétente pour 

l'acc~s à partir de la mer et non pas l'Administra­

tion des Voies fluviales car les premiers sont 

directement intéressés à un déroulement correct du 

trafic maritime . 
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Mat~riel et construction des signaux de balisage 

Bouées 

Une bouée se compose d'un corps de bouée, d'une ancre 

et du raccordement entre la bouée ét l'ancre. 

Corps de la bouée 

Le corps de la bouée devra remplir les fonctions sui­

vantes: 

a) en tant qu'élément de signalisation d'une forme 

particuliire, il balise le chenal navigable, 

b) en tant que corps flottant, il doit rester stable 

même lors de forts courants, garder si possible 

une position verticale et avoir une poussée verti­

cale suffisante pour porter son propre poids et le 

poids du raccordement â l'ancre (cha!ne ou cible). 

A la suite de longues années de recherche, il a été mis 

au point en République Fédérale d'Allemagne une bouée 

qui satisfait ces exigences et permet une utilisation 

élastique ainsi qu'un fonctionnement rentable. 

Le corps de la bouée se compose du corps flottant et de 

l'élément de signalisation. Alors que les corps des bouées 

sont identiques,les éléments supérieurs peuvent être 

adaptés â la forme requise (pointue, ronde, émoussée). 

Les bouées furent utilisées pour la premiire fois, au 

cours des années soixante, dans les voies navigables 

allemandes. Cette utilisation a été précédée de nombreux 

essais intensifs effectués dans différentes voies navi­

gables et d'un contrôle effectué dans le cas d'un cou­

rant d'eau allant jusqu'â 4 m/s dans le canal d'essai 

des Laboratoires d'essais à Hambourg pour la construc­

tion de bateaux. 
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L'emploi de ces bouées a, entre-temps, donné entière 

satisfaction. 

L'administration fran~aise des Phares et Balises com­

pétente pour les signaux de balisage a utilisé les 

bouées après les avoir soumises à des examens supplé­

mentaires effectués à Chatou. 

Matériaux pour les corps flottants 

Pour la fabrication du corps flottant, on pourra utiliser 

de l'acier, de l'aluminium et des matières plastiques. 

a) Bouées en acier 

L'acier est le matériau de construction le meilleur 

marché. Les bouées pourront être fabriquées dans un 

atelier aménagé pour le travail de la tôle. Des ré­

parations pourront être effectuées facilement. Des 

bouées d'un diamètre de 1,05 rn pèsent environ 48 kg • 

La bouée en acier sera protégée contre la corrosion 

par des couches de peinture. Etant donné que la cou­

leur est également un moyen de signalisation impor­

tant, chaque bouée devra ~tre repeinte régulièrement 

(1 à 2 ans) pour garantir la protection antirouille 

requlse. 

b) Bouées en aluminium 

L'aluminium est un matériau de construction léger. 

Les prix de l'aluminium subissent de fortes fluctua­

tions et ils sont supérieurs à ceux de l'acier. 

L'emploi de l'aluminium est difficile ct_ il nécessite 

des spécialistes spécialement formés .·et effet 

ainsi que des appareils spéciaux. Cee~ est 6galement 

valable pour les travaux de réparatio~ . 
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Les tonnes pèsent environ 41 kg pour un diamètre 

de 1,0 rn. 

L'aluminium est anticorrosif dans le cas d'un alliage 

approprié. De même que les bouées en acier, ces bouées 

devront, pour leur signalisation, &tre repeintes ré­

gulièrement et leur a~antage présenté par une bonne 

résistance â la corrosion se trouverait ainsi supprimé. 

b) Bouées en matière plastique 

La matière plastique est le plus léger des matériaux 

de construction désignés. Une bouée en matière plas­

tique d'un diamètre de 1,0 m ne pèse que 20 kg dans le 

cas d'un modèle en fibre de verre. 

Au cours des dernières décennies, il a été procédé 

dans différents pays â des essais pour détermine~ une 

matière plastique appropriée pour les signaux de bali­

sage. La mise au point de ces matières plastiques n'est 

pas encore achevée • 

Etant donné que le fleuve Sénégal se trouve dans une 

région possédant un "climat alternant", on peut enre­

gistrer en surface des températures de 90 °C dans le 

cas de l'exposition d'un corps noir aux rayons du 

soleil alors que celles-ci ne sont, la nuit, que de 

l'ordre de 10 à 15 °c. Dans des conditions analogues, 

il a été constaté, à la suite du coucher du soleil, 

un changement de température pouvant atteindre 60 °c. 
Un emploi de bouées en matière plastique sera décon­

seillé étant donné qu'un endurance du matériau n'est 

pas garantie pour le moment. 
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En raison de l'exposé ci-dessus et compte tenu des 

avantages et inconvénients indiqués, il ne sera tout 

d'abord recommandé que l'uti.lisation de bouées en 

acier. Etant donné qu'il est souhaité une bonne vi­

sibilité à longue distance afin de réduire le nombre 

requis de bouées, il est proposé des bouées d'un 

diamètre de 1,40 m. 

Element de signalisation 

L'élément de signalisation se compose de tôles entre­

croisées dont le profil est conforme aux formes fixées 

dans le système de balisage. Cet élément sera fixé par 

des vis au corps de la bouée afin de pouvoir le rem­

placer facilement. 

Comme matériau, on pourra utiliser de la tôle d'acier 

ou de la tôle d'aluminium. Il sera possible de fabri­

quer sans difficulté ces éléments de signalisation à 

l'atelier central. 

Les éléments seront recouverts d'une couche de pein­

ture et seront, en raison du trafic nocturne, équipés 

de matières réfléchissantes. 

Ancres 

D'une façon générale, il sera utilisé des corps morts 

en béton. Ces corps carrés pèseront 200 à 250 kg. Pour 

augmenter leur poids spécifique, il sera ajouté de la 

ferraille au béton. Ces corps pourront @tre fabriqués 

à l'atelier central de la Direction ou dans les dépôts 

de baLisage des Arrondissements • 
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Des ancres brevetées d'un poids de 75 kg ou des ancres 

à jas à un bras ont fait égalèment leurs preuves. Vu les 

frais d'acquisition assez élevés, ce mode d'ancrage ne 

pourra cependant pas être recommandé dans le cas présent. 

Raccordement bouée - ancre 

Le raccordement entre la bouée et l'ancre ne doit pas 

être trop lourd car il doit être porté par la poussée 

verticale. L'effort de traction de la bouée est 

relativement faible, même en cas de vagues et d'un 

courant assez fort. On pourra donc utiliser une chatne 

assez légère. On pourra employer soit une chatne à longs 

maillons de 8 m.111 soit une chatne à petits maillons de 6 mm. 

Pour les voies navigables fluviales, ont emploie de plus 

en plus des câbles métalliques étant donné qu'ils sont 

plus légers que les chatnes. 

Pour la fixation à la bouée et au corps mort, il faudra 

prévoir des mailles et des émerillons ou bien des serre­

fils afin de garantir une torsion libre. 

La longueur du raccordement d6pend de la profondeur d'eau 

moyenne. Il doit être 2 à 3 fois plus long que la profon­

deur de l'eau. On pourra décider par la suite, s'il faudra 

placer à certains endroits une chatne dormant~ assez 

lourde. Cette chatne repose normalement sur le fond du 

fleuve et elle n'est utilisée que dans les cas de niveaux 

d'eau très élevés. 

Balises 

Les balises se composent d'un élément de signalisation et 

d'un "support" avec fondation garantissant le niveau de 

l'élément de signalisation et son emplacement. 
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El~rnent de signalisation 

La forme et la couleur de l'él~rnent de signalisation 

sont fixées dans le système de balisage. L'élément de 

signalisation est constitué soit de plaques possédant 

des symboles en couleur soit d'éléments d'une forme 

et d'une couleur particulières. La face ant~rieure 

porte les symboles de signalisation. Vu les distances 

du fleuve S~négal, les plaques devraient avoir les di­

mensions suivantes: 1,45 x 1,45 rn et 1,45 x 2,20 rn. 

Les marques distinctives des balises (sur le côt~ droit, 

pointe dirig~e vers le bas; sur le côt~ gauche, pointe 

dirig~e vers le haut, etc.) seront réalisées au moyen 

de tôles entrecroisées. 

Les largeurs des lignes et la position des symboles de­

vront @tre choisies pour permettre une lecture â longue 

distance des balises. A cet effet, un expert interna­

tionalernent reconnu devrait, en collaboration avec des 

pilotes locaux, déterminer sur place les dimensions re­

quises. La face arrière devra être peinte de façon neutre. 

Comme matériau, on pourra choisir de la tôle d'acier ou 

de la tôle d'aluminium. L'acier requiert cependant une 

conservation assez régulière. 

Les plaques d'aluminium pourront être facilement fabri­

qu~es â l'atelier central ~tant donné que celles-ci 

n'exigent pas de grands travaux d'atelier (cintrage de 

la tôle et forage). Le choix d~finitif du matériau de­

vrait être précédé d'une compàraison en matière des prix 

et des conditions de livraison. 

Supports avec fondation 

Dans le cadre de l'ancienne désignation, des pieux en 

b~ton ont fait leur preuves pour les.signaux placés sur 
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les rives. Ils ne nécessitent pas beaucoup d'entretien 

et ont une longue durée d'usage. Leur poids assez élevé 

peut cependant représenter un désavantage dans le cas 

où les signaux devront être déplacés plusieurs fois, 

par ex. dans le cas de lignes de direction et de sig- . 

naux pour des seuils et des coudes variables. Pour de 

tels emplacements, il conviendra d'utiliser des tuyaux 

en acier munis d'une protection anti-corrosive appro­

priée et inaltérable. 

Les pieux en béton d'une largeur de 4,50 x 6,00 rn peuvent 

être fabriqués en tant que pieux en béton centrifugé ou 

en tant que pieux en béton normal munis d'une armature 

d'acier. 

Conformément aux expériences faites avec les anciens sig­

naux,. les pieux pourront être placés sans fondation et 

les trous dans la terre devront être effectués au moyen 

d'une tarière. 

Bornes kilométriques 

Les dimensions et formes des symboles à représenter sur 

les signaux sont indiquées à l'annexe A 1.12.3. Aux en-
' droits où les rives ne seront pas trop hautes et où des 

érosions ne seront pas possibles, 'il conviendra d'utili­

ser des plaques en béton. Ces plaques seront placées 

directement dans le sol. 

Aux endroits où les plaques devront être placées au-dessus 

du terrain pour qu'elles puissent être vues à partir de 

l'eau et où il pourra se produire des. érosions, il sera 

préférable d'utiliser des plaques en tôle d'acier ou d'alu­

.rniniurn. Pour les supports, il sera ~nployé des pieux en 

béton et/ou des pieux en acier. 
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